
tentes spacieuses de style glampms pouvant accueillir jusqu'a six personnes. A
I'interieur, on trouve un decor authentique de la vie rurale d'antan. Chaque ferme du

reseau propose des activites et services qui correspondent a sa realite. Un garde-

manger regorgeant de produits locaux, souvent original res de la ferme hote, est mis a

la disposition des clients qui souhaitent cuisiner, et les visiteurs sont invites a
partidper activement aux travaux ou a etre des observateurs occasionnels, selon leur

desir.

Au Vermont, en plus de la vente de ses produits, la ferme Green Mountain Girls offre

I'hebergement et des activites de decouverte. De la simple visite des installations aux

exerdces pratiques, les visiteurs ne manquent pas d'occasions d'en apprendre

davantage sur les realites agricoles. Son programme « Agriculteur en formation » dure

de quelques heures a plusieurs jours, pendant lesquels les voyageurs peuvent aider les
agriculteurs dans leurs travaux quotidiens en s'occupant des animaux, des produits

maraTchers et de la ferme. On y propose egalement la traite de la chevre et la

possibilite de fabriquer son propre fromage. Plus connue dans I'ouest des Etats-Unis et

du Canada, ('experience western des ranchs offre aux visiteurs la possibilite de vivre

comme un cow-boy.

Au Quebec, Ie nombre d'entreprises agrotouristiques est en essor. II est passe de

534 en 2005 a 837 en 2012, ce qui represente environ 3 % de I'ensemble des
entreprises agricoles. Les activites comme les iournees Portes ouvertes sur les
fermes du Q.uebec contribuent a accroitre la visibilite des fermes des environs et a

sensibiliser la population a leur realite. Le tourisme a la ferme represente done pour
bon nombre d'etablissements une occasion de diversifier leurs activites autrement que

par la vente de produits du terroir et de mettre davantage en vedette les paysages
ruraux, la nourriture locale et Ie savoir-faire traditionnel.

CONCLUSION

Dans Ie contexte economique actuel, Therese Choiniere et Mario Mailloux sont des

elements novateurs, dynamiques, imaginatifs et creatifs de la region de Granby. Toute

une region beneficie de leur investissement tout comme de multiples entreprises.

Novateur, leur projet d'hebergement ecologique tout en nature au coeur d'une

erabliere s'inscrit non seulement dans la philosophie de travail du couple, mais
egalement dans ce que souhaitent les touristes en terme de destination, experience,
decouverte et sensation.



LES ETAPES DE REALISATION

PORTION ELABORATION COOTS*

Cabane a sucre
• Construction ctu batiment

• Mise en service des equipements de production

Hebergement
• Sites nature

• Mise en service : eau potable, electricite, salles
de bain avec douches et salle de lavage, wifi

• Amenagement de la cabane a sucre pour la

portion d'hebergement tout confort

Centre d'interpretation
• Elaboration des outils d'interpretation

• Creation des activites interactives

Sender d'interpretation

• Panneaux explicatifs

• Panneaux solaires pour jeu de son et lumiere

Haltes repos
• Plantation de plantes aux proprietes sante

990 000,00 $

120 000,00$

Parc d'animaux

• Etable B Cloture
• Systeme d'eau et de chauffage

350 000,00$

TOTAL 1 460 000,00 $

Les prix excluent les taxes.







 

 

 
6, rue du Moulin 
Saint-Rémi (Québec)  J0L 2L0 

450 454-5115 

 

3800, boulevard Casavant Ouest 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S  8E3 

450 774-9154  
www.upamonteregie.ca 

 
 

 
Saint-Hyacinthe, le 15 avril 2016 

 
 
 
 
Monsieur Richard Petit, commissaire 
Monsieur Guy Lebel, vice-président 
CPTAQ 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil, QC J4K 5C7 
 
 
Objet :  Dossier 411450 / Verger Champêtre 
  Municipalité de Granby 
 
 
Messieurs, 
 
Par la présente, la Fédération de l’UPA de la Montérégie désire vous transmettre son avis sur le 
dossier ci-haut mentionné. Cette demande vise l’autorisation d’aliéner une superficie 
approximative de 51 hectares, correspondant à une partie du lot 5 558 973 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Shefford. 
 
La demande vise à séparer les activités du verger qui sont réalisées sur une superficie 
approximative de 20 hectares des activités de culture de sol réalisées sur la superficie en 
cause. 
 
En vertu des informations qui nous ont été transmises par la Commission concernant ce 
dossier, et en se basant sur les critères de l’article 62 de la Loi sur la protection du territoire et 
des activités agricoles, la Fédération de l’UPA de la Montérégie estime que la demande pourrait 
causer des impacts sur le maintien des activités et aussi à leur développement. En effet, le 8e 
critère de l’article 62 porte sur la notion de viabilité et il semble que la nouvelle entité de 20 ha 
pourrait ne pas y répondre. Par ailleurs, la demande pourrait porter atteinte à l’homogénéité du 
territoire. Nous croyons pour le moment que le morcellement proposé mettrait en péril les 
possibilités agricoles que pourraient offrir les parcelles concernées. 
 
Advenant que le demandeur présente un acheteur potentiel et qu’il dépose un plan d’affaires 
qui viendrait démontrer les différentes opportunités et possibilités agricoles pour l’entité de 20 
ha, notre opinion pourrait être différente avec ces informations. La pérennité des activités 
agricoles est une notion très importante auquel il faut être vigilant pour ne pas créer d’attentes 
pour des demandes similaires. 
 
 

…2 
 
 
 
 



 

2 
 
 

Si les observations de l’orientation préliminaire reflètent bien la situation, la Fédération de l’UPA 
de la Montérégie considère que la Commission doit refuser la présente demande telle que 
présentée. 
 
Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 

 
Julie Robert, B. Sc. 
Conseillère à l’aménagement 
Direction de l’aménagement du territoire et 
du développement régional 
 

















408346 : refuse AL 
de 51 ha, vendeur 

conserve 20 ha
403229 : autorise AL 
de 71 ha, vendeur 

conserve 30 ha

331577 : autorise AL 
de 20 ha, vendeur 

conserve 20 ha

323412 : autorise AL de 63,57 
ha, vendeur conserve 0,58 ha
321125 : refuse AL de 36,6 ha, 

vendeur conserve 27,7 ha

349797 : refuse 
UNA de 1,1 ha pour 

activités 
agrotouristiques 

(pêche en étang) et 
transformation 

poisson

328208: autorise 
coupe d'érables sur 

10,1 ha



   

   

      



           
           

          
    

           
           

  

     

             
        
      

            
  



   

   

   
   



   

    
     

  

       
 

     
 



   
    















          
  

   

          

       
      



  

      

     
  

     

   

     



 

 
 

 

     
 

 

      

  

  

    

   

  

  
   



   
             

  

         
           

          
           

         
         

          

           
            

         

             
          



Québec, le 5 février 2016

Verger champêtre
a/s Monsieur Mario Mailloux
2300, rue Cowie
Granby (Québec) J2J 0H4

Objet: Dossier : 411450
Demandeur(s) : Verger champêtre
Municipalité : Granby
MRC : La Haute-Yamaska

Monsieur,

La Commission vous informe qu’elle a reçu votre demande d'autorisation et que le
numéro 411450 lui a été attribué.

Au cours des prochaines semaines, nous procéderons à l’étude détaillée de votre
demande. Ensuite, vous recevrez une copie du  Compte rendu de la demande et
orientation  préliminaire (document  qui  énumère  les  faits  pertinents  pris  en
considération et énonce le résultat préliminaire de la Commission).  Vous pourrez
alors  soumettre  des  observations  additionnelles  ou  demander  une  rencontre
publique avec les membres de la Commission.

Vous pouvez vérifier l‘état d’avancement de votre dossier sur le site Internet de la
Commission  (http://www.cptaq.gouv.qc.ca)  ou  obtenir  des  renseignements
supplémentaires en communiquant avec notre service de l’information.

Nous vous rappelons qu'il est de votre responsabilité d'informer la Commission de
tout changement d'adresse.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

La Commission de protection du territoire agricole

c. c. Municipalité de Granby

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/


Procès-verbal - 411450

PROCÈS VERBAL

Le mardi 25 avril 2017 Longueuil

Verger champêtre / Monsieur Mario Mailloux

Demande 411450

Enquête

Déclaration

10:30:00

Membre(s) présent(s) 

Richard Petit

Présence(s) à la rencontre  

Type Nom À quel titre

X Madame Marie-Claire Tissier Repreneur du Verger Champêtre

X Madame Virginie Filloux Repreneur du Verger Champêtre

X Madame Thérèse Choinière Co-propriétaire du Verger Champêtre

X Monsieur Vincent Dutilleul

X DEMAN Monsieur Mario Mailloux Demandeur

 

1

Date : Lieu de la rencontre :

Identification du demandeur :

Numéro du dossier :

Heure de début :

Président de banc :

Commissaire associé :

Repreneur du Verger Champêtre et fils de madame 
Tissier 



Procès-verbal - 411450

Pièce(s) déposée(s) 

Cote Description de la pièce 

D-1 Projet valorisation de l’agriculture

D-2 Présentation du projet de relève Verger Champêtre

Résultat de la rencontre

EN DÉLIBÉRÉ x SUSPENDU

rf Après le 31 mai 2017 la Commission rendra sa décision avec les infos disponibles

au dossier

30 jrs
Autre (spécifiez)

2

Richard Petit commissaire

Document 
électronique

SI SUSPENDU : spécifiez délai  et document(s) à produire  s’il y a lieu  :

Délai :

Signé par :



Longueuil, le 29 novembre 2016 
 

 
 

 
Monsieur Mario Mailloux 
Verger champêtre 

2300, rue Cowie 
Granby (Québec) J2J 0H4 

 
OBJET : Dossier 411450 Verger champêtre 

 

 
 

 
Monsieur, 
 

Vous avez demandé la tenue d'une rencontre publique avec la Commission 
relativement à la révision au dossier mentionné en objet. 

 
Veuillez prendre note que cette rencontre se tiendra le 2 février 2017, à 10 h, à nos 
bureaux situés au 25, boulevard La Fayette Nord, 3e étage, à Longueuil. 

 
À l'occasion de cette rencontre, les autres personnes intéressées par la demande 

pourront, si elles le désirent, présenter leurs observations. 
 
Production de documents 

 

• Les documents que vous présenterez doivent être reçus à la Commission au 
moins 10 jours ouvrables avant la date prévue de la rencontre. 

 

• Cette exigence vise à favoriser une gestion plus efficace du temps de cette 
rencontre, en facilitant le déroulement, les échanges et la compréhension des 

représentations. 
 

• À défaut d'avoir respecté cette échéance, la rencontre publique pourrait être 
reportée. 

 

Pour transmettre vos documents en format électronique, vous devez vous rendre sur 
la page d'accueil www.cptaq.gouv.qc.ca et cliquer sur l'onglet « Transmettre des 

pièces électroniques ». 
 

…/2 



Vous pouvez aussi transmettre vos pièces et documents par la poste en indiquant 
clairement votre numéro de dossier. 

 
 

Demande de remise 
 

• S'il vous était impossible de vous y présenter, une demande de report de cette 
rencontre doit être présentée par écrit, par la poste ou par courriel, au plus tard 
4 jours ouvrables avant la date prévue. 

  

• En cas d'absence à l'heure et au lieu prévus, la Commission devra considérer, 
entre autres, l’incidence d’un report sur l'agenda des personnes concernées 
par la demande et les impératifs du calendrier de traitement des dossiers de la 

Commission pour décider du report ou non de cette rencontre. 
 

• L'assignation des rencontres publiques étant prévu plusieurs mois à l'avance, 
veuillez noter que le report de cette rencontre pourra occasionner un délai 
important avant sa réinscription à l'agenda de la Commission. 

 
Pour toute information concernant la mise au rôle de votre dossier, nous vous invitons 

à consulter notre site Internet au http://www.cptaq.gouv.qc.ca. 
  
Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

 
 

 
 
 

Service de la mise au rôle 
 

c. c. Municipalité de Granby 
 MRC La Haute-Yamaska 
 Fédération de l'UPA de la Montérégie (Saint-Hyacinthe) 



PROCES-VERBAL 
 

DEMANDE DE REMISE 
 

 
ENDROIT ET DATE : Longueuil, le 17 janvier 2017 
 
 
IDENTIFICATION DU DOSSIER : 411450 - Verger champêtre 
 
 
MEMBRE PRÉSENT : Richard Petit, commissaire 
 
 
MOTIFS INVOQUÉS : 
 
Dans un courriel du 16 janvier 2017, madame Thérèse Choinière et monsieur Mario Mailloux, 
représentant de la demanderesse, s'adressent à la Commission pour demander le report de 
la rencontre publique prévue le 2 février 2017 à 10h 00, car ils sont dans l'impossibilité de se 
présenter devant la Commission à cette date. 
 
 
MOTIFS DE LA COMMISSION : 
 
Étant donné qu’il s’agit de la première demande de remise; 
La Commission juge pertinent d’accorder la remise. 
 
 
DÉCISION RENDUE : REMISE ACCORDÉE 
 
La Commission accorde la demande de remise et informe les personnes intéressées que la 
rencontre publique est maintenant fixée au 25 avril 2017 à 10h30. 
 
La Commission tient à informer les personnes intéressées qu'une autre demande de remise de 
cette rencontre occasionnera un délai important avant sa réinscription à l’agenda de la 

Commission. 
 
 
 
 
 
  Richard Petit, commissaire 
 
c. c. Municipalité de Granby 

 MRC La Haute-Yamaska 
 Fédération de l'UPA de la Montérégie (Saint-Hyacinthe) 
 Verger champêtre 

































































Longueuil, le 17 août 2017

Vérification droits-reconnus

Verger Champêtre 
a/s Madame Thérèse Choinière
2300, rue Cowie
Granby (Québec) J2J 0H4

Objet: Dossier : 416172
Lot(s) : 5 558 973-P
Cadastre : Cadastre du Québec
Circonscription foncière : Shefford
Superficie visée : 0,5 hectare
Municipalité : Granby
MRC : La Haute-Yamaska
Date de réception : 7 juin 2017

Madame,

Vous avez demandé à la Commission de vérifier l’existence de droits réels sur votre
propriété. Les résultats de nos vérifications nous font conclure que les droits que
vous invoquez aux articles 101 et 103 de la Loi peuvent être confirmés.

En  effet,  selon  les  informations  dont  nous  disposons,  la  propriété  visée  à  la
déclaration était utilisée à des fins résidentielles à la date d’application de la Loi et
votre prétention de droits acquis sur une superficie de 5 000 mètres carrés s’avère
fondée.  L’emplacement  de la  résidence ainsi  que ses  accessoires  (remise,  puits,
installations septiques et chemin d’accès au chemin public) doivent être inclus dans
cette superficie.

Veuillez prendre note que la présente lettre ne vous dispense pas de produire une
nouvelle déclaration, si vous voulez plus tard poser un geste couvert par l’article 32
(émission d’un permis de construction) ou 32.1 (aliénation d’une superficie de droits
acquis).

Nous tenons à vous rappeler  :

• Que l’utilisation de l’aire de droits acquis est assujettie à l’article 101.1 de la
Loi.

Québec
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage
Québec  (Québec)  G1R 4X6
Téléphone :  418 643-3314 (local)
1 800 667-5294 (extérieur)
Télécopieur :  418 643-2261
www.cptaq.gouv.qc.ca

Longueuil

25, boul. La Fayette,  3e étage
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7
Téléphone :  450 442-7100 (local)
1 800 361-2090 (extérieur)
Télécopieur :  450 651-2258



Dossier 416172 page 2

«101.1.  Malgré  l’article  101,  une  personne  ne  peut,  à  compter  du  21  juin  2001,
ajouter  une  nouvelle  utilisation  principale  à  une  fin  autre  que  l’agriculture  sur  la
superficie  bénéficiant  de  ce  droit  ni  modifier  l’utilisation  existante  en  une  autre
utilisation à une fin autre que l’agriculture, sans l'autorisation de la commission. »

• Que les droits peuvent s’éteindre aux conditions mentionnées à l’article 102 de la
Loi.

«102. Le droit  reconnu par l'article 101 subsiste malgré l'interruption ou l'abandon
d'une utilisation autre que l'agriculture. Il est toutefois éteint par le fait de laisser sous
couverture végétale la superficie sur laquelle il porte, pendant plus d'un an à compter
du moment où les dispositions de la présente loi visant à exiger l'autorisation de la
commission ont été rendues applicables sur cette superficie. Il est également éteint
aux mêmes conditions sur la  partie  de cette superficie  qui a fait  l'objet  d'un acte
d'aliénation; il en est de même quant à la superficie qui a été réservée par le vendeur
à l'occasion d'un lotissement ou d'une aliénation, intervenue après le 20 juin 1985.»

Finalement, veuillez noter que vous êtes tenu de respecter également toutes normes
applicables  en  vertu  d'autres  lois  ou  règlements  notamment  la  réglementation
municipale.

Veuillez agréer, Madame , nos cordiales salutations.

Marie-Ève Parenteau, technicienne juridique
Service des enquêtes

c. c. Municipalité de Granby



Longueuil, le 25 mai 2017

Verger Champêtre 
2300, rue Cowie
Granby (Québec) J2J 0H4

Objet : Déclaration d'exercice d'un droit 
Dossier 416172

Madame,

La Commission vous informe qu’elle a reçu votre déclaration. Cependant, nous ne
pouvons procéder à son traitement puisque des documents essentiels n’ont pas été
fournis.

Vous  trouverez,  en  pièce  jointe,  des  précisions  sur  les  documents  à  nous  faire
parvenir  dans les 90 jours pour  compléter  votre déclaration,  à défaut  de quoi,  la
Commission  procédera  à  la  fermeture  de  votre  dossier.  Veuillez  noter  que  votre
déclaration sera traitée dès que votre dossier sera complet.

La Commission recommande de lui transmettre les documents par voie électronique
(à l’exception du chèque qui doit être envoyé par la poste), en utilisant le service en
ligne disponible sur son site Internet (www.cptaq.gouv.qc.ca).

Nous vous informons également que le délai prévu à l'article 100.1 de la Loi sur la
protection  du  territoire  et  des  activités  agricoles  ne  commencera  à  courir  qu'à
compter de la date de réception de tous les documents exigibles par la Loi.

Pour des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec notre
Service des communications et de l’information.

Service de l'ouverture des dossiers et de la numérisation

p. j.

c. c. Municipalité de Granby

Québec
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage
Québec  (Québec)  G1R 4X6
Téléphone :  418 643-3314 (local)
1 800 667-5294 (extérieur)
Télécopieur :  418 643-2261
www.cptaq.gouv.qc.ca

Longueuil
25, boul. La Fayette,  3e étage
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7
Téléphone :  450 442-7100 (local)
1 800 361-2090 (extérieur)
Télécopieur :  450 651-2258



Document(s) pour remplir la déclaration

I. Les documents suivants doivent obligatoirement accompagner le formulaire
de déclaration :

● Une copie de l’extrait de la matrice graphique, n’excédant pas le format 11 x
17, illustrant chacun des lots visés à la déclaration;

● Un plan fait à l’échelle, daté, signé et indiquant les points cardinaux, la 
localisation des bâtiments que l’on retrouve sur chacun des lots visés et les 
distances (en mètres) entre ceux-ci, les lignes de lots et le chemin public (voir 
exemple de plan en pièce jointe). Le plan doit, de plus, identifier la superficie 
de droits reconnus visés par l’article 101 de la Loi et la superficie sur laquelle 
vous prétendez, le cas échéant, vous prévaloir du droit d’extension prévu à 
l’article 103 de la Loi.

● Le rôle  d'évaluation foncière  de l'année du décret,  de  l'année 2001 et  de
l'année courante; 

● Tout autre document pertinent (photos, contrats, factures,etc.) 

Important : Joindre cette correspondance à votre envoi.





363972 : mise en demeure 
pour cesser des activités
Récréo-touristiques  

349797 : refuse UNA
sur 1,1 ha à des fins
agrotouristiques

342991 : déclaration 
conforme pour ériger
une maison en vertu
de l'article 40

328208 : autorise la
coupe des érables 
Sur 10,1 ha

255226 : autorise la
coupe totale des érables
sur 6,8 ha

010586 et 062368 : refuse
Lot, AL et UNA sur 2,43 ha 
pour bâtir des résidences

403229 : autorise de
morceler 71 ha et
30 ha sans 
consolidation

408346 et 411450 : refuse 
de morceler 51 ha et 20 ha 

411450



          Dossier 417464 
MUN. GRANBY

Zone non agricole Propriété de Verger Champêtre S.E.N.C. d’une superficie 
de 71 ha

Site visé 

Sols de classes 3 en majorité.

S.A.D.R. : en vigueur depuis le 19 décembre 2014. Affectation « Aire parc agricole intensive».

Art. 59 : aucun.

Demande : UNA pour offrir de l’hébergement à la ferme, à l’intérieur d’une résidence bénéficiant de droits 
acquis .

Résidence avec D.A (# 416172) 
visée par la demande

Verger

Prop de Verger 
Champêtre S.E.N.C 
S = 71 ha
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Prop. de Mario 
Mailloux (associé)
S = +/-30 ha

Résidence érigée 
en vertu de 40  
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Kiosque de vente

Verger

Rue Cowie

Ferme laitière

60
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POSITION 
 
 

Date : 20 décembre 2017 

Destinataire :   CPTAQ  

Dossier :  417464 

Demandeur : Verger Champêtre - Granby 

 

Critères de l’article 62 de la LPTAAQ 

1° Le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants 

Le lot visé présente un bon potentiel agricole tout comme les lots avoisinants. 

2° Les possibilités d'utilisation du lot à des fins d'agriculture 

Les possibilités d’utilisation à des fins agricoles du lot sont bonnes. 

3° Les conséquences d'une autorisation sur les activités agricoles existantes et sur le 
développement de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités d'utilisation 
agricole des lots avoisinants notamment, compte tenu des normes visant à atténuer les 
inconvénients reliés aux odeurs inhérentes aux activités agricoles découlant de l'exercice 
des pouvoirs prévus au paragraphe 4° du deuxième alinéa de l'article 113 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1) 

L’autorisation aurait un impact négatif.  

Un gite est considéré comme étant un immeuble protégé au schéma d’aménagement de la 
MRC. 

4° Les contraintes et les effets résultant de l'application des lois et règlements, 
notamment en matière d'environnement et plus particulièrement pour les établissements 
de production animale 

L’autorisation aurait un impact négatif par rapport au possible accroissement de la ferme laitière 
voisine qui se trouve seulement à 60 mètres du site visé.  

5° La disponibilité d'autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les contraintes 
sur l'agriculture, particulièrement lorsque la demande porte sur un lot compris dans une 
agglomération de recensement ou une région métropolitaine de recensement telle que 
définie par Statistique Canada ou sur un lot compris dans le territoire d'une communauté 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande 

6° L'homogénéité de la communauté et de l'exploitation agricole 

La communauté présente une bonne homogénéité. 

7° L'effet sur la préservation pour l'agriculture des ressources eau et sol sur le territoire 
de la municipalité locale et dans la région 

L’autorisation serait sans impact significatif. 
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8° La constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour y 
pratiquer l'agriculture 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

9° L'effet sur le développement économique de la région sur preuve soumise par une 
municipalité, une communauté, un organisme public ou un organisme fournissant des 
services d'utilité publique 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

10° Les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d'une collectivité lorsque 
la faible densité d'occupation du territoire le justifie 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

 

Argumentaire supplémentaire 

La Fédération partage les conclusions de la Commission. Plus particulièrement, la Fédération 
est en accord avec la Commission lorsqu’elle écrit : 

« notamment compte tenu des impacts négatifs sur les activités agricoles et leur développement et des 

impacts des normes environnementales notamment sur les établissements de production animale. » 

 

Position de la fédération 

La fédération est d’avis que la Commission devrait refuser la demande. 

 

 

Pour toute information, veuillez contacter la personne suivante : 

 Danielle Inkel  Julie Robert 

 Alicia Patry X Louise Simard 

 

Avis de Confidentialité 

L’information contenue dans ce document est confidentielle et réservée uniquement au destinataire. Si vous recevez 
ce document par erreur, veuillez nous en aviser et nous le retourner par voie du courrier. Toute utilisation ou 
reproduction de ce document par un destinataire non visé est formellement interdite. 

 







 

 

 

Commission de protection du territoire agricole 

25, boul. Lafayette, 3
e
 étage 

Longueuil, Québec 

J4K 5C7 

 

 

Dossier no 417464 pour une demande de rencontre du Verger Champêtre 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Suite à la réception de la lettre datée du 23 novembre dernier en réponse à notre demande 

d’hébergement à la ferme, nous sollicitons une rencontre auprès de la Commission de 

protection du territoire agricole pour une demande de révision du dossier no 417464, soit celui 

du Verger Champêtre. 

Nous vous serions reconnaissants de nous indiquer le lieu, la date et l’heure de ladite rencontre.  

Nous vous prions, Madame, Monsieur, d’agréer nos salutations les meilleures. 

 

 

 

Thérèse Choinière et Mario Mailloux, propriétaires 

Verger Champêtre 

2300, rue Cowie 

Granby, Québec 

J2J 0H4 

Tél. : 450-379-5155 

Le 4 décembre 2017 
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POSITION 
 
 

Date : 14 septembre 2017 

Destinataire :   CPTAQ  

Dossier :  417464 

Demandeur : Verger Champêtre - Granby 

 

Critères de l’article 62 de la LPTAAQ 

1° Le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants 

Le lot visé présente un bon potentiel agricole tout comme les lots avoisinants. 

2° Les possibilités d'utilisation du lot à des fins d'agriculture 

Les possibilités d’utilisation à des fins agricoles du lot sont bonnes. 

3° Les conséquences d'une autorisation sur les activités agricoles existantes et sur le 
développement de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités d'utilisation 
agricole des lots avoisinants notamment, compte tenu des normes visant à atténuer les 
inconvénients reliés aux odeurs inhérentes aux activités agricoles découlant de l'exercice 
des pouvoirs prévus au paragraphe 4° du deuxième alinéa de l'article 113 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1) 

L’autorisation pourrait causer un impact négatif.  

4° Les contraintes et les effets résultant de l'application des lois et règlements, 
notamment en matière d'environnement et plus particulièrement pour les établissements 
de production animale 

L’autorisation pourrait causer un impact négatif par rapport au possible accroissement de la 
ferme laitière voisine qui se trouve seulement à 60 mètres du site visé.  

5° La disponibilité d'autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les contraintes 
sur l'agriculture, particulièrement lorsque la demande porte sur un lot compris dans une 
agglomération de recensement ou une région métropolitaine de recensement telle que 
définie par Statistique Canada ou sur un lot compris dans le territoire d'une communauté 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande 

6° L'homogénéité de la communauté et de l'exploitation agricole 

La communauté présente une bonne homogénéité. 

7° L'effet sur la préservation pour l'agriculture des ressources eau et sol sur le territoire 
de la municipalité locale et dans la région 

L’autorisation serait sans impact significatif. 
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8° La constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour y 
pratiquer l'agriculture 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

9° L'effet sur le développement économique de la région sur preuve soumise par une 
municipalité, une communauté, un organisme public ou un organisme fournissant des 
services d'utilité publique 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

10° Les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d'une collectivité lorsque 
la faible densité d'occupation du territoire le justifie 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

 
 

Position de la fédération 

La Fédération de l’UPA de la Montérégie serait favorable à la présente demande telle que 
modifiée en ajoutant une 3e condition : 

L’usage autorisé deviendra de nul effet s’il y a quelque changement de règlementation dans le 
temps qui ferait en sorte que l’usage demandé imposerait des contraintes additionnelles. 

 

Pour toute information, veuillez contacter la personne suivante : 

 Danielle Inkel X Julie Robert 

 Alicia Patry  Louise Simard 

 

Avis de Confidentialité 

L’information contenue dans ce document est confidentielle et réservée uniquement au destinataire. Si vous recevez 
ce document par erreur, veuillez nous en aviser et nous le retourner par voie du courrier. Toute utilisation ou 
reproduction de ce document par un destinataire non visé est formellement interdite. 

 







 

VILLE DE GRANBY SERVICE DE LA PLANIFICATION 
87, RUE PRINCIPALE, GRANBY  (QUÉBEC)  J2G 2T8 ET DE LA GESTION DU TERRITOIRE 
TÉLÉPHONE : 450 776-8282 TÉLÉPHONE : 450 776-8238 
www.granby.ca  spgt@granby.ca 

 
 Le 27 juin 2018 
 
 
 
 
Commission de protection du 
territoire agricole du Québec 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 5C7 
 
 
Objet : Dossier 417464 – Verger champêtre 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Verger champêtre requiert de la part de la Commission l’autorisation d’aménager un gîte du 
passant dans le cadre d’une résidence érigée à l’intérieur d’une superficie bénéficiant d’un droit 
acquis. Cette autorisation s’avère nécessaire puisqu’un gîte du passant représente en général un 
point de référence plus contraignant qu’une résidence au chapitre des distances séparatrices 
imposées aux unités d’élevage. 
 
Dans son avis produit dans le cadre du présent dossier, l’Union des producteurs agricoles (UPA) 
fait valoir que les gîtes du passant sont considérés comme un immeuble protégé au sens du 
schéma d’aménagement de la MRC et qu’une autorisation accordée à cet égard aurait un impact 
négatif sur les possibilités d’accroissement de la ferme laitière voisine qui se situe à 60 mètres 
du site. 
 
Dans un premier temps, nous signalons à la Commission que la question des distances 
séparatrices ne relève plus de la MRC puisque la Ville de Granby dispose depuis 2016 d’une 
réglementation d’urbanisme conforme au schéma révisé de la MRC. Il est exact cependant qu’un 
gîte du passant constitue un immeuble protégé en vertu de cette réglementation et que cela 
implique des distances séparatrices plus élevées que dans le cas d’une résidence. 
 
Dans un second temps toutefois, ceci dit en respect envers l’opinion exprimée par l’UPA, nous 
sommes d’avis que le fait de permettre la conversion de la résidence impliquée en gîte du passant 
n’aurait pas pour effet d’imposer des contraintes supplémentaires à la ferme laitière voisine en 
raison des particularités du voisinage. 
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Dossier 417464 – Verger champêtre 

VUE AÉRIENNE DU SECTEUR ET DISTANCES OBSERVABLES  

 





Québec, le 3 octobre 2017

Verger champêtre
2300, rue Cowie
Granby (Québec) J2J 0H4

Objet: Dossier : 417464
Demandeur(s) : Verger champêtre
Municipalité : Granby
MRC : La Haute-Yamaska

Madame, Monsieur,

La Commission vous informe qu’elle a reçu votre demande d'autorisation et que le
numéro 417464 lui a été attribué.

Au cours des prochaines semaines, nous procéderons à l’étude détaillée de votre
demande. Ensuite,  vous recevrez une copie du  Compte rendu de la demande et
orientation  préliminaire (document  qui  énumère  les  faits  pertinents  pris  en
considération  et  énonce le  résultat  préliminaire de la  Commission).  Vous pourrez
alors soumettre des observations additionnelles ou demander une rencontre publique
avec les membres de la Commission.

Vous pouvez vérifier l‘état d’avancement de votre dossier sur le site Internet de la
Commission  (http://www.cptaq.gouv.qc.ca)  ou  obtenir  des  renseignements
supplémentaires en communiquant avec notre service de l’information.

Nous vous rappelons qu'il est de votre responsabilité d'informer la Commission de
tout changement d'adresse.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

La Commission de protection du territoire agricole

c. c. Municipalité de Granby

Québec
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage
Québec  (Québec)  G1R 4X6
Téléphone :  418 643-3314 (local)
1 800 667-5294 (extérieur)
Télécopieur :  418 643-2261
www.cptaq.gouv.qc.ca

Longueuil
25, boul. La Fayette,  3e étage
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7
Téléphone :  450 442-7100 (local)
1 800 361-2090 (extérieur)
Télécopieur :  450 651-2258

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/


Longueuil, le 15 juin 2018

Verger champêtre
2300, rue Cowie
Granby (Québec) J2J 0H4

OBJET : Dossier 417464 - Verger champêtre

Madame, Monsieur,

Vous  avez  demandé  la  tenue  d'une  rencontre  publique  avec  la  Commission
relativement au dossier mentionné en objet. 

Veuillez prendre note que cette rencontre se tiendra le 5 juillet 2018, à 10 h, à nos
bureaux situés au 25, boulevard La Fayette, 3 e étage, à Longueuil .

À l'occasion de cette rencontre, les autres personnes intéressées par la demande
pourront, si elles le désirent, présenter leurs observations.

Production de documents

• Les documents que vous présenterez doivent être reçus à la Commission au
moins 5 jours ouvrables avant la date prévue de la rencontre.

• Cette exigence vise à favoriser une gestion plus efficace du temps de cette
rencontre, en facilitant le déroulement, les échanges et la compréhension des
représentations. 

• À défaut d'avoir respecté cette échéance, la rencontre publique pourrait être
reportée.

Pour transmettre vos documents en format électronique, vous devez vous rendre sur
la  page  d'accueil  www.cptaq.gouv.qc.ca et  cliquer  sur  l'onglet  « Transmettre  des
pièces électroniques ».

…/2

Québec
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage
Québec  (Québec)  G1R 4X6

Téléphone :  418 643-3314 (local)
1 800 667-5294 (extérieur)

Télécopieur :  418 643-2261
www.cptaq.gouv.qc.ca

Longueuil
25, boul. La Fayette,  3e étage

Longueuil  (Québec)  J4K 5C7

Téléphone :  450 442-7100 (local)
1 800 361-2090 (extérieur)

Télécopieur :  450 651-2258



Vous pouvez aussi transmettre vos pièces et documents par la poste en indiquant
clairement votre numéro de dossier.

Demande de remise

• S'il  vous était  impossible de vous y présenter,  une demande de report  de
cette rencontre doit être présentée par écrit, par la poste ou par courriel, au
plus tard 4 jours ouvrables avant la date prévue.

• La  Commission  devra  considérer  l’incidence  d’un  report  sur  l'agenda  des
personnes  concernées  par  la  demande et  les  impératifs  du  calendrier  de
traitement des dossiers de la Commission pour décider du report ou non de
cette rencontre.

• L'assignation des rencontres publiques étant prévu plusieurs mois à l'avance,
veuillez noter que le report de cette rencontre pourra occasionner un délai
important avant sa réinscription à l'agenda de la Commission.

Pour  toute  information  concernant  la  mise  au  rôle  de  votre  dossier,  nous  vous
invitons à consulter notre site Internet au http://www.cptaq.gouv.qc.ca.
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.

Service de la mise au rôle 

p. j. Recommandation de la Fédération de l'UPA de la Montérégie 

c. c. Municipalité de Granby
MRC La Haute-Yamaska
Fédération de l'UPA de la Montérégie (Saint-Hyacinthe)



Procès-verbal - 417464

PROCÈS VERBAL

Le jeudi 5 juillet 2018 Longueuil

Verger champêtre  

Demande 417464

Enquête

Déclaration

10:00:00

Membre(s) présent(s) 

Richard Petit

Présence(s) à la rencontre  

Type Nom À quel titre

X DEMAN Mme Thérèse Choinière/Verger champêtre  Demanderesse

X M Mario Mailloux/Verger champêtre  Demanderesse

X M. Dominique Desmet Urbaniste Ville de Granby

1

Date : Lieu de la rencontre :

Identification du demandeur :

Numéro du dossier :

Heure de début :

Président de banc :

Commissaire associé :



Procès-verbal - 417464

Pièce(s) déposée(s) 

Cote Description de la pièce 

Résultat de la rencontre

X EN DÉLIBÉRÉ SUSPENDU

Autre (spécifiez)

2

Richard Petit, commissaire

Document 
électronique

SI SUSPENDU : spécifiez délai et document(s) à produire s’il y a lieu :

Délai :

Signé par :



 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec  (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
info@cptaq.gouv.qc.ca  

Longueuil 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 

 

Longueuil, le 13 novembre 2023 
 
 
 
 
 
Verger champêtre 
2300, rue Cowie 
Granby (Québec)  J2J 0H4 
 

Objet :  Dossier :  417464  

 Lot (s) : 5 558 973-P 

 Cadastre : Québec 

 Circonscription foncière : Shefford 

 Municipalité :  Granby 

 MRC : La Haute-Yamaska 

 
Bonjour, 
 
Par la présente, la Commission vous rappelle que l’autorisation rendue en votre faveur 
était assujettie à plusieurs conditions, notamment quant à sa durée.  
  
Un suivi de notre dossier nous apprend que celle-ci est arrivée à échéance, et qu’en 
conséquence, le dossier est maintenant fermé. 
 
Prenez note que suite à l’échéance de l’autorisation, vous ne pouvez plus vous prévaloir 
de celle-ci, sous peine des sanctions prévues par la Loi de protection du territoire et des 
activités agricoles 
 
Toutefois, il vous est possible de déposer une nouvelle demande auprès de la 
Commission si vous souhaitez poursuivre les activités autorisées. 
 
Recevez nos meilleures salutations. 
 
 
 
 
Direction de l’analyse 
/jb 
 
c. c. Municipalité de Granby 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca


321726 Refus aliénation 24 hectares
Résiduel 67 hectares

339163 autorisation aliénation 30,14 ha 
Et aliénation 20 ha (rem. 40,5 ha)

429339 : Volet 2 partie de lot de
36,3 ha à aliéner en faveur de  

Ferme Mailloux et Fils SENC. (Rem. 110 ha)

Propriété de M. Mario Mailloux
Env. 30,5 hectares

429339 : Volet 1 partie de lot de 
34,4 ha à aliéner en faveur de 

9199-5969 Québec inc

Propriété contiguë de 
Ferme Mailloux et Fils SENC

74,3 hectares

Propriété non-contiguë de 
Ferme Mailloux et Fils SENC

70,3 hectares

GranbySaint-Paul-d’Abbotsford

Ange-Gardien

Rue Cowie

Chemin de la Grand-Ligne

417464 : A. Hébergement à la ferme
Dans res. D.A. (416172)
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POSITION 
 
 

Date : 5 janvier 2021 

Destinataire :  CPTAQ  

Dossier :  429339 

Demandeur :     Verger Champêtre-Gîte et compagnie S.E.N.C. 

 

Critères de l’article 62 de la LPTAAQ 

1° Le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants 

Le lot visé présente un fort potentiel agricole tout comme les lots avoisinants. 

2° Les possibilités d'utilisation du lot à des fins d'agriculture 

Les possibilités d’utilisation à des fins agricoles du lot sont bonnes. 

3° Les conséquences d'une autorisation sur les activités agricoles existantes et sur le 
développement de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités d'utilisation agricole 
des lots avoisinants notamment, compte tenu des normes visant à atténuer les 
inconvénients reliés aux odeurs inhérentes aux activités agricoles découlant de l'exercice 
des pouvoirs prévus au paragraphe 4° du deuxième alinéa de l'article 113 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1) 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

4° Les contraintes et les effets résultant de l'application des lois et règlements, notamment 
en matière d'environnement et plus particulièrement pour les établissements de production 
animale 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

5° La disponibilité d'autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les contraintes 
sur l'agriculture, particulièrement lorsque la demande porte sur un lot compris dans une 
agglomération de recensement ou une région métropolitaine de recensement telle que 
définie par Statistique Canada ou sur un lot compris dans le territoire d'une communauté 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

6° L'homogénéité de la communauté et de l'exploitation agricole 

La communauté présente une bonne homogénéité. 

7° L'effet sur la préservation pour l'agriculture des ressources eau et sol sur le territoire de 
la municipalité locale et dans la région 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

 

8° La constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour y pratiquer 
l'agriculture 

La parcelle qui en résulte le morcellement semble répondre au critère. 
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9° L'effet sur le développement économique de la région sur preuve soumise par une 
municipalité, une communauté, un organisme public ou un organisme fournissant des 
services d'utilité publique 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

10° Les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d'une collectivité lorsque 
la faible densité d'occupation du territoire le justifie 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

11°  le cas échéant, le plan de développement de la zone agricole de la municipalité 

régionale de comté concernée. 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

 

Argumentaire supplémentaire 

La Fédération partage les conclusions de la Commission. Plus particulièrement, la Fédération est 
en accord avec la Commission lorsqu’elle écrit : 

« Ainsi, la Commission estime que le projet permet de maintenir et développer les activités de la ferme 

agrotouristique sur une partie de lot dont la superficie est adaptée pour réaliser ce genre d’agriculture et l’autre 

partie de lot permettra d’accroître la superficie possédée par la Ferme Mailloux et Fils SENC. En fait, le projet aura 

pour effet d’augmenter la taille de la propriété de la ferme laitière à environ 110 hectares ». 
 

 
 

Position de la fédération 

La Fédération est d’avis que la Commission devrait autoriser la demande. 

 

Pour toute information, veuillez contacter la personne suivante : 

 François Thomas X Julie Robert 

 Alicia Patry  Louise Simard 

 

Avis de Confidentialité 

L’information contenue dans ce document est confidentielle et réservée uniquement au destinataire. Si vous recevez ce 
document par erreur, veuillez nous en aviser et nous le retourner par voie du courrier. Toute utilisation ou reproduction 
de ce document par un destinataire non visé est formellement interdite. 

 





1

Danielle Bourret

De: Informations CPTAQ
Envoyé: 11 décembre 2020 08:30
À: vergerchampetre@videotron.ca; caroline-joan.boucher@groupefbe.com; helene.lachance@gtd.qc.ca; 

vergerchampetre@videotron.ca
Cc: hlussier@haute-yamaska.ca; Monteregie (Saint-Hyacinthe) - UPA; Granby - Municipalites
Objet: CPTAQ - Dossier 426660 - Orientation préliminaire
Pièces jointes: 429339_OP.pdf

 

Bonjour, 
 
Veuillez prendre connaissance du document ci‐joint.  

 
Si de plus amples renseignements s'avéraient utiles ou nécessaires, n'hésitez pas à communiquer avec le Service 
de l'information aux coordonnées ci‐dessous. 
 

Merci et bonne journée. 
 

Commission de protection du territoire agricole du Québec 
 
Téléphone : (418) 643‐3314 / Sans frais : 1‐800‐667‐5294 
Télécopieur : (418) 643‐2261 
 
Courriel : info@cptaq.gouv.qc.ca 
Site Web : www.cptaq.gouv.qc.ca 

Devez‐vous vraiment imprimer ce courriel? Si oui, pensez l’imprimer recto‐verso! 
 
Avis de confidentialité : Les informations contenues dans les documents ci‐joints sont de nature privilégiée et confidentielle. Elles ne peuvent être 
utilisées qu'aux fins convenues par la personne ou l'organisme dont le nom apparaît ci‐dessus. Si la personne qui lit le présent message n'est pas 
celle à qui il est destiné, elle est priée de noter qu'il est strictement interdit de divulguer, de distribuer ou de copier ce message. Si ce message 
vous a été transmis par mégarde, veuillez le détruire et nous en aviser immédiatement par courriel. 
 



GROUPE

FBE
SERNARD EXPERTS

Le 12 février 2021

OBJET: Révision de la décision en date du 13janvier2021

Madame, Monsieur,
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Nous avons bien reçu la décision de la Commission concernant
d’aliéner en faveur d’une compagnie une partie du lot 5 558 973

le projet en titre, en vue

Les acheteurs (9199-5969 Québec inc.) qui avaient été identifiés lors du dépôt de la
demande auprès de la Commission se sont retirés du projet. Notre client a trouvé de
nouveaux acheteurs qui sont prêts à démarrer le proiet afin de maintenir et développer
les activités de la ferme agrotouristique.

Considérant que la Commission a autorisé l’aliénation en faveur de 9199-5969
Québec inc. et que notre client a trouvé de nouveaux acheteurs. Nous apprécierions une
confirmation de la part de la Commission que nos clients respectent bien la décision
rendue par votre instance le 10décembre2020,

CJB/cd

c. c. Verger Champêtre-Gîte et compagnie S.E.N.C.

6081, bouLevard Laframboise, Saint-Hyacinthe (Québec) J2R 102
TéL 450 773-7971 - Tétec :450773-0904 - info®groupefbe.com

COMMISSION DE PROTECTION
DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC
25, boulevard La Fayette, 3 étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7

PROJET: Verger Champêtre-Gîte et compagnie S.E.N.C.
Votre dossier :429339
Notre dossier: 02334-19

Courriel : infocptaq .gouv.qc.ca

Ve7fez accepter, Madame, Moneur, nos salutations cordiales.

Carôfine-Joan Boucher
Directrice de projet



Commîssion
deprotectïon Lo sur la protection du territoire et des activites agricoles
du territoire agricole •

, .- 1 ci ci Formulaire de demande d autorisationueuec mi

[trae•renvoie à la partie «lexique» du gjjç.

PARTIE À REMPLIR PAR LE DEMANDEUR

j IDENTIFICATION

Demandeur Cochez si plus dune personne et remplissez l’annexe
Nom et prénom en lettres moulées nU. rég. Téléphone (résidence)
MAILLOUX,MARIO

Nom de la personne morale J Municipalité J MRC Société/Corporation J Ministère J Organisme public Ind. rég. Téléphone (travail)

VERGER CHAMPÊTRE-GÎTE ET COMPAGNIE S.E.N.C. I I
Poste I

N°, rue, appartement, boîte postale (siège social) Ind. rég. Téléphone (cellulaire/autre)
2300,rueCowie 11515
Ville, village ou municipalité Province Code postal Ind. rég. Télécopieur
Granby Québec J121G131V16 I I I I I I I
Cou rriel

vergerchampetrevideotron.ca

Je suis propriétaire du ou des Iot(s) suivant(s) visé(s) par la demande

5 558 973 du QuébecLot Cadastre

Lot Cadastre

D Propriétaire ij Mandataire• LI Cochez si plus d’une personne et remplissez l’annexe
Nom et prénom en lettres moulées Ind. rég. Téléphone (résidence)
BOUCHER,CAROLINE-JOAN

I I I I I I I
Nom de la personne morale Q Municipalité J MRC Société/Corporation Ministère J Organisme public Ind. rég. Téléphone (travail)

4507737971
GROUPE FBE BERNARD EXPERTS

Poste I I I I
N°, rue, appartement, boîte postale (siège social) Ind. rég. Téléphone (cellulaire/autre)
608, boulevard Laframboise

I I I I I I I
Ville, village ou municipalité Province Code postal Ind. rég. Télécopieur
Saint-Hyacinthe Québec J121R111G12 4I5IO7I7]3OI9IOI4
Courriel

caroline-joan . boucher©groupefbe.com

Je suis propriétaire du ou des Iot(s) suivant(s) visé(s) par la demande

Lot Cadastre

Lot Cadastre

Commission de protection du territoire agricole — 2018/08
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2 DESCRIPTION DU PROJET

[ 2.2 Précisez toutes les autorisations nécessaires pour la réalisation de votre projet

Aliénatïon/Lotissement Q Coupe d’érables dans une érablière• U Utilisation d’un lot à une fin autre que l’agriculture•

D Enlèvement de sol arable• U lnclusion

2.3 Complétez la ou les section(s) correspondant à votre situation sïnon passez au point 3

Aliénation d’un lot ou d’un ensemble de lots• (morcellement d’un lot ou d’un ensemble de lots, vente, achat, échange ou don d’un terrain),

sauf dans les cas d’agrandissement d’une superficie actuellement utilisée à une fin autre que l’agriculture Section A

LI Utilisation à une fin autre que l’agriculture

LI Exploitation de ressources, remblais et enlèvement de sol arable•

D Entreposage de matières résiduelles fertilisantes (MRF)

o Puits commerciaux et municipaux

D Coupe d’érables dans une érablière

3 DESCRIPTION DES LOTS

Lot Rang Cadastre Superficie (ha) Municipalité

5558973 rénové du Québec 70,7000 Ville de Granby

70,7000
Super[icie visée par la demande

________________

hectare(s)

70,7000
Superficie totale de la propriété hectare(s)

31 Utilisation actuelle du (des) lot(s) visé(s) par la demande (agricole ou autre qu’agricole)

E1 Utilisation agricole Superfïcie D Utilisation autre qu’agricole• Superficie•
Veuillez spécifier

. 65,8000
Cultu re/ Friche hectare(s) hectare(s)

Boisé sans érables
I 6000

hectare(s) hectare(s)

Boisé avec érables hectare(s) hectare(s)

. 674000 .

Superficie totale hectare(s) Superficie totale hectare(s)

Si les lots visés comportent des bâtiments ou ouvrages, veuillez remplir le tableau 3.3.

Commission de protection du territoire agricole

2.1 Décrivez la nature du projet faisant I’oblet de votre demande

Aliénation et lotissement du lot 5 558 973.
Pour plus d’informations veuillez consulter le rapport produit par Groupe FBE Bernard Experts.

--rn-

Section B. partie 2

— Section B, partie 3

=--

3.1 Identification du (des) lot(s) visé(s) par la demande

Page2deij



3.3 Description des bâtiments et ouvrages existants sur le (les) lot(s) visé(s) par la demande
Bâtiments/Ouvrages . . . . Date de début deLot/Rang . Date de construction Utilisation actuelle , . .existants I utilisation actuelle

Résidence 1940 Résidence 1940

Entrepôts Entrepôts

Kiosque de vente Kiosque de vente

Étable, grande et atelier Étable, grande et remise

5 558 973 remise à pesticides remise à pesticides

5 558 973

5 558 973

5 558 973

5 558 973

3.4 Identification d’espaces appropriés disponibles hors de la zone agricole dans le cas d’une nouvelle utilisation à des
fins autres que l’agriculture•

4 ATTESTATION

Commission de protectîon du territoire agricole — 2018/08

Page3dej

MISE EN GARDE : L’ouverture du dossier sera effectuée sur réception de la documentation complète. Un dossier incomplet,
parce que certains documents et renseignements ont été omis, sera retourné à l’expéditeur.

L Je déclare que les renseignements fournis au présent formulaire, ainsi qu’aux documents annexés, sont véridiques.

Nom et prénom en lettres moulées: Caroline-Joan Boucher
Demandeur

u Propriétaire

Iii Mandataire

Faità Saint-Hyacinthe Date:I2°2 060i3 Signature’



PARTIE À REMPLIR PAR LA MUNICIPALITÉ

Nom du demandeur: VERGER CHAMPÊTRE-GÎTE ET COMPAGNIE SEN.C.

5 CONFORMITÉ AVEC LA RÉGLEMENTATION MUNICIPALE

a) Le règlement de zonage de la municipalité est-il en concordance avec le schéma d’aménagement et de

développement en vigueur de la MRC?

b) Le projet est-il conforme au règlement de zonage et, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérïmaire?

Si non, existe-t-il un projet de règlement adopté visant à rendre le projet conforme au règlement de zonage?

c) Ce projet de règlement adopté fait-il l’objet d’un avis de la MAC ou de la communauté métropolitaine indiquant
que la modification envisagée serait conforme au schéma d’aménagement ou, le cas échéant, aux mesures de
contrôle intérimaire?

Si oui, annexez une copie du projet de règlement adopté etl’avis de conformité de la MAC ou de la communauté
métropolitaine. À défaut de fournir ces deux documents, une demande non conforme à la réglementation
municipale sera irrecevable.

d) Dans le cas seulement où la demande vise à obtenir une autorisation pour une utilisation à une fin autre que
l’agriculture, l’objet de la demande constitue-t-il un immeuble protégé qui génère des distances séparatrices
relatives aux installations d’élevages?

e) Dans le cas d’une nouvelle utilisation résidentielle ou d’un agrandissement d’une utilisation résidentielle en vertu
de votre règlement de lotissement en vigueur:

Indiquez la superficie minimale requise pour celle utilisation mètre(s) carré(s)

Indiquez le frontage minimal requis pour ceffe utilisation

_____________

mètre(s)

f) L’emplacement visé est-il présentement desservi par:

D Oui fl Non Date d’adoption du règlement : I I I I I
M J

Un service d’égout sanitaire ? E1 Oui Q Non Date d’adoption du règlement : I I I

n Oui D Non

D Oui D Non

n Oui D Non

: Oui Q Non

n Oui i:: Non

6 DESCRIPTION DU MILIEU ENVIRONNANT

6.1 Inventaire

Dans le cas d’une utilisation à une fin autre que l’agriculture, veuillez compléter l’inventaire de tous les bâtiments agricoles vacants ou non
se situant dans un rayon de 500 mètres de l’emplacement visé par la présente demande d’autorisation. Si aucun bâtiment agricole n’est
présent dans un tel rayon, veuillez indiquer la distance du bâtiment agricole le plus rapproché.

Type de bâtiment ou d’élevage Unités animales Distance de l’usage projeté (mètres)

Commission de protection du territoire agricole — 2018/08

Un service d’aqueduc?
A
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Commission de protection du territoire agricole

6.2 Description de l’utilisation actuelle du (des) lot(s) voisin(s) 

Au nord de l’emplacement visé : Inscrire la réponse 

Au sud de l’emplacement visé : Inscrire la réponse 

À l’est de l’emplacement visé : Inscrire la réponse 

À l’ouest de l’emplacement visé : Inscrire la réponse 

7 IDENTIFICATION DE L’OFFICIER MUNICIPAL  

 Inspecteur  Greffier  Secrétaire-trésorier Autre : 
Nom et prénom en lettres moulées 

Ville, village ou municipalité Ind. rég. Téléphone (travail) 

Poste 

Courriel Ind. rég. Téléphone (cellulaire / autre) 

Signature 

Date : 
A M J

Page 5 de 15 

Ferme laitière et terre maraichère. 
Résidence

Ferme laitière et terre maraichère. 
Résidences

Elevage de porc et terre maraichère. 
Résidences

Terre maraichère 
Résidences

■

Turcot-Roy Raphael

Granby

rturcot-roy@granby.ca

4 5 0 7 7 6 8 2 5 7

8 2 5 7

2 0 2 0 0 7 2 9



Nom et prénom en lettres moulées

Nom de la personne morale Q Municipalité J MRC Société/Corporation J Ministère J Organisme public

Courriel

D Demandeur Cochez si plus dune personne et remplissez l’annexe

N°, rue, appartement, boîte postale (siège social)

Ville, village ou municipalité Province Code postal

I

L Propriétaire D Mandataire D Cochez si plus d’une personne et remplissez l’annexe

Cou rriel

8.1 Description du projet

8.2 Identification du (des) Iot(s) vïsé(s) par la demande

Super[icie visée par la demande hectare(s)

Nom et prénom en lettres moulées:

Faità Date: ,

rA ‘

Signature

L’original de l’accusé de réception est transmis au demandeur et une copie conforme est remise à la Commission.

Commission de protection du territoïre agricole — 201 8/08
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Nom et prénom en lettres moulées

Nom de la personne morale fl Municipalité j MPC j Société!Corporation j Ministère j Organisme public

N°, rue, appartement, boîte postale (siège social)

Ville, village ou municipalité Province Code postal

I I

Lot Rang Cadastre

Ind. rég. Téléphone (résidence)

Ï I
Ind. rég. Téléphone (travail)

I I I

Poste I I I I
md. rég. Téléphone (cellulaire/autre)

I I I I I J
Ind. rég. Télécopieur

I I I I

lnd. rég. Téléphone (résidence)

I I I I I I
Ind. rég. Téléphone (travail)

I I I I I
Poste I
md. rég. Téléphone (cellulaire/autre)

I I I I I I I
md. rég. Télécopieur

I I

Municipalité

Détachez, remplissez et envoyez une copie à la Commission sur réception du dossier.

Numéro de dossier à la municipalité:

____________

Date de réception de la demande: I I

8 ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER À LA MUNICIPALITÉ



SECTION A — ALIÉNATION D’UN LOT OU D’UN ENSEMBLE DE LOTS
(sauf dans les cas d’agrandissement d’une superficie actuellement utilisée à une fin autre que l’agriculture)

S’il y a plus d’un vendeur ou d’un acquéreur à la transaction ou dans le cas d’échanges, veuillez remplir la section A en deux exemplaires.

Veuillez remplir le tableau suivant afin d’établir les principales composantes de la propriété du vendeur.

t

VENDEUR

LII Vente/Cession/Donation D Échange (Remplissez la section vendeur pour chacune des parties impliquées.)

Vend jerterrain 2eterrain (si applicable)

5 558 973P
Lot(s)oupartiedelot(s)/Rang(s)

-- - -

Superficie totale (hectares) ±34,4

Superticie cultivée (hectares) ±29,7

Type de culture Grandes cultures, productions horticoles

Superficie en friche (hectares)

Superficie boisée (hectares) . ±1 ,6

Nombre d’entailles potentielles de l’érablière•

Nombre d’entailles exploitées

_____

Kiosque de vente, entrepôt, étable
Principaux bâtiments agricoles —

grange, atelier, remise à pesticides
Année de construction Année de construction

,‘ . . Résidence 1940
Batiment(s) d habitation

Année de construction Année de construction

50 agneaux, 20 chèvres
Inventairedesanimaux

20 alpagas, 2 chevaux et 2 lamas
. . Indiquez s qusntité Indiquez la quantitéQuota/Contingent de production

Conserve Partie contigue au terrain à vendre•

Lot(s) ou partie de lot(s)/Rang(s)

Super[icie• totale (hectares)

Superticie cultivée (hectares)

Type de culture

Super[icie• en friche (hectares)

Superficie boisée (hectares)

Nombre d’entailles potentielles de l’érablière•

Nombre d’entailles exploitées

Principaux bâtiments agricoles

Année de construction

Bâtiment(s) d’habitation ——--- - ‘ --— . .

Annee de construction

Inventairedesanimaux
—------- -

. . Indiquez la quantitéQuota/Contingent de production

Commission de protection du territoire agrîcole — 2018/08
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Veuillez remplir le tableau suivant afin d’établir les principales composantes de la propriété de l’acquéreur.

ACQUÉREUR Si différent du demandeur, indiquez les coordonnées demandées ci-dessous.

Nom et prénom en lettres moulées nU. rég. Téléphone (résidence)

LACHANCE, HÉLÈNE/RODGERS, PIERRE 4 5 O 7 7 2 2 3 O j O

Nom de la personne morale Municipalité fl MRC Société/Corporation Ministère fl Organisme public lnd rég. Téléphone (travail)

9199-5969QUÉBECINC.
I I I

Poste I I I I
N°, rue, appartement, boîte postale (siège social) lnd. rég. Téléphone (cellulaire/autre)

705, Petit Rang St-François I I I I I I I
Ville, village ou municipalité Province Code postal lnd. rég. Télécopieur

Saint-Pie Québec J I O I H W1 O I I I I I I I
Courriel

heIene.Iachancegdtqc.ca

E:1 L’acquéreur n’est pas encore connu.

o Si l’acquéreur possède une ou des propriétés en zone agricole, remplissez le tableau suivant

Possède Partie contiguè au terrain à vendre•

Lot(s) ou partie de lot(s)/Rang(s) . -- —- —--- -

Superficie totale (hectares)

Superficie cultivée (hectares)

Type de culture

Superficie en triche (hectares)

Superficie boisée (hectares)

Nombre d’entailles potentielles de l’érablière •

Nombre d’entailles exploitées

Principaux bâtiments agricoles --———————--—--——————--—-—-———______

Année de construction

Bâtiment(s) d’habitation -———-----——----- —-—-—- -— —-----—-------- —-—-———-----— Année de corstruction

lnventairedesanimaux - ... . . ..

.
Indiquez la quantité

Quota/Contingent de production

Vous pouvez également soumettre un document complémentaire expliquant et justifiant le projet soumis, de même que tout autre

document que vous jugez pertinent.

Commïssîon de protection du territoire agricole — 201 8/08
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L
S’il y a plus d’un vendeur ou d’un acquéreur à la transaction ou dans le cas d’échanges, veuillez remplir la secfion A en deux exemplaires.

Veuillez remplir le tableau suivant afin d’établir les principales composantes de la propriété du vendeur.

[

VENDEUR

Lot(s) ou partie de lot(s)/Rang(s)

Superficie totale (hectares)

Superficie cultivée (hectares)

Type de culture

Super[icie en friche (hectares)

Superficie boisée (hectares)

Nombre d’entailles potentielles de l’érablière•

Nombre d’entailles exploitées

Entrepôt
Principaux bâtiments agricoles —-— —

Année de construction Année de construction

Bâtiment(s) d’habîtation —-rn Annéedeconstruction Annéedeconstruction

Inventaire des animaux —---————-- -— -

. . Indiquez la quantité Indiquezia quantité
Quota/Contingent de production

Conserve Partie contiguè au terrain à vendre•

Lot(s)oupartiedelot(s)/Rang(s)

Superficie• totale (hectares)

Superticie cultivée (hectares)

Type de culture

Superficie• en friche (hectares)

Superficie boisée (hectares)

Nombre d’entailles potentielles del’érablière•

Nombre d’entailles exploitées

Principaux bâtiments agricoles ———— ————————-—————-—————

Année de construction

Bâtiment(s)d’habitation —— —-———------—---—— ————————-— =

Annee de construction

-

Inventairedesanimaux

Quota/Contingent de production

SECTION A—ALIÉNATION D’UN LOT OU D’UN ENSEMBLE DE LOTS•
(sauf dans les cas d’agrandissement d’une superficie actuellement utilisée à une fin autre que l’agriculture)

Lii Vente/Cession/Donation

Vend

i:i Échange (Remplissez la section vendeur pour chacune des parties impliquées.)

jer terrain

5 558 973P

2 terrain (si applicable)

±36,3

±34,9

Grandes cultures, verger

Commission de protectïon du terntoïre agricole — 2018/08
“- .-

Indiquez s quantité
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Veuillez remplir le tableau suivant afin d’établir les principales composantes de la propriété de l’acquéreur.

[ ACQUÉREUR Si différent du demandeur, indiquez les coordonnées demandées ci-dessous.

Nom et prénom en lettres moulées nU. rég. Téléphone (résidence)

MAILLOUX,BRUNO

Nom de la personne morale Municipalité Q MRC Ø Société/Corporation J Ministère Organisme public Ind. rég. Téléphone (travail)

FERME MAILLOUX ET FILS SENC. I I I t
Poste t t

N°, rue, appartement, boîte postale (siège social) Ind. rég. Téléphone (cellulaire/autre)

658, chemin Beaudry t t I I t t t
Ville, village ou municipalité Province Code postal lnd. rég. Télécopieur

Granby Québec Ht2tJtOtKt4 I t t t t t t
Courriel

E L’acquéreur n’est pas encore connu.

Sï l’acquéreur possède une ou des propriétés en zone agricole, remplissez le tableau suivant

Possède Partie contiguè au terrain à vendre•

1 651 853, 1 651 639, 1 651 684, 3 518 708
Lot(s)oupartiedelot(s)/Rang(s)

Superficie totale (hectares) ±74,3

Superficie • cultivée (hectares) ±58,0

Type de culture Grandes cultures et productions horticoles

Superficie en friche (hectares)

Superticie• boisée (hectares) ±10,5

Nombre d’entailles potentielles del’érablière•

Nombre d’entailles exploitées

Étable, structure d’entreposage, silos, bâtiments agricoles accessoires
Principauxbâtimentsagricoles - . . . . .

Année de construction

,‘ Résidence et remise 1970
Batiment(s) U habitation . . . . éedeconstucton

± 400 têtes (230 vaches, 70 taures et I 00 génisses)
lnventairedesanimaux . . ...

Indiquez la quantité
Quota/Contingent de production 298 kilos de gras

Vous pouvez également soumettre un document complémentaire expliquant et justifiant le projet soumis, de même que tout autre
document que vous jugez pertinent.

Commission de protectïon du territoïre agricole — 2018/08
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1 IDENTIFICATION

ANNEXE: iDENTIFICATION

LI
Demandeur Propriétaire Mandataire•

Nom et prénom en lettres moulées nU. rég. Téléphone (résidence)
CHOINIÈRETHÉRÈSE 5 7 9 4 8 8 1 6 9 3

Nom de la personne morale Q Municipalité J MRC Société!Corporatïon fl Ministère Organisme public Ind. rég. Téléphone (travail)

VERGER CHAMPÊTRE-GÎTE ET COMPAGNIE S.E.N.C. I
Poste : I

N°, rue, appartement, boîte postale (siège social) Ind. rég. Téléphone (cellulaire/autre)
2300,rueCowie

Ville, village ou municipalité Province Code postal Ind. rég. Télécopieur

Granby Québec J!2Gj3IVj6
Courriel

vergerchampetrevideotron . ca

Je suis propriétaire du ou des Iot(s) suivant(s) visé(s) par la demande

5 558 973 rénové du QuébecLot . Cadastre

Lot Cadastre

D
Demandeur Propriétaire j Mandataire•

Nom et prénom en lettres moulées lnd. rég. Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale Municipalité MRC Société/Corporation fl Ministère Organisme public Ind. rég. Téléphone (travail)

Poste I I
N°, rue, appartement, boîte postale (siège social) Ind. rég. Téléphone (cellulaire/autre)

I I I I I
Ville, village ou municipalité Province Code postal Ind. rég. Télécopieur

11111
Courriel

Je suis propriétaire du ou des lot(s) suivant(s) visé(s) par la demande

Lot Cadastre

Lot Cadastre

D Demandeur Propriétaire Mandataire•
Nom et prénom en lettres moulées lnd. rég. Téléphone (résidence)

I I I I I I
Nom de la personne morale fl Municipalité J MRC J Société/Corporation J Ministère J Organisme public Ind. rég. Téléphone (travail)

I I I I I I
Poste I I I I

N°, rue, appartement, boîte postale (siège social) lnd. rég. Téléphone (cellulaire/autre)

I I I I I I
Ville, village ou municipalité Province Code postal lnd. rég. Télécopieur

11111
Courriel

Je suis propriétaire du ou des lot(s) suivant(s) visé(s) par la demande

Lot Cadastre

Lot Cadastre

Note : Copiez cette annexe si nécessaire.

Commission de protection du territoire agricole — 201 8/08
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142, rue Dufferin, bureau 100 Téléphone : 450 378-9975 
Granby, QC  J2G 4X1 Télécopieur : 450 378-2465 www.haute-yamaska.ca 
 

 

 

PAR TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE ET PAR COURRIEL 
 
 
Granby, le 20 octobre 2020 
 
 
 
Commission de protection du territoire agricole du Québec 
25, boulevard La Fayette, 3e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 5C7 
 
 
 
Objet : Demande adressée à la CPTAQ par le Verger Champêtre s.e.n.c. – 

Lot 5 558 973 du cadastre du Québec à Granby (votre dossier 429339) 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
Par la présente, nous vous transmettons une copie certifiée conforme d’une résolution 
adoptée par le conseil de la MRC le 14 octobre dernier, lequel donne son appui à la demande 
en titre. 
 
Nous souhaitons que cette résolution soit portée à l’attention des commissaires qui 
entendront cette cause. 
 
Vous remerciant de votre collaboration, nous vous prions de recevoir l’expression de nos 
salutations distinguées. 
 
La greffière, 

 
Jessica Tanguay 
 
p. j. (1) 

c. c.  Mme Stéphanie Déraspe, greffière de la Ville de Granby 
Verger Champêtre s.e.n.c., demandeur 
Mme Marie-Ève Vincent, coordonnatrice à l’aménagement du territoire de la MRC 
M. Dany Bélanger, directeur du Service de planification et de gestion du territoire de 
la MRC 



 

 

Extrait de PROCÈS-VERBAL ou copie de RÉSOLUTION 
 

 
 
 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
DE LA HAUTE-YAMASKA 

 
À la séance ordinaire du conseil de la Municipalité régionale de comté tenue le 14 octobre 2020, à compter de 

19 h par vidéoconférence et à huis clos conformément à l’Arrêté numéro 2020-029 de la ministre de la Santé et des 

Services sociaux du 26 avril 2020 et à laquelle sont présents le préfet, M. Paul Sarrazin, et les conseillers suivants : 

 
M. René Beauregard M. Pascal Bonin 

M. Éric Chagnon Mme Suzanne Choinière 

M. Jean-Marie Lachapelle 

 
Tous formant quorum. 
 

Mme Johanne Gaouette, directrice générale et secrétaire-trésorière, Mme Judith Desmeules, directrice générale 

adjointe et secrétaire-trésorière adjointe, et Mme Jessica Tanguay, greffière, sont également présentes. 

 

2020-10-365 DEMANDE D’ALIÉNATION ET DE LOTISSEMENT À DES FINS AGRICOLES PRÉSENTÉE À 
LA CPTAQ PAR LE VERGER CHAMPÊTRE S.E.N.C. CONCERNANT LE LOT 5 558 973 DU 
CADASTRE DU QUÉBEC À GRANBY 

ATTENDU que l’entreprise Verger Champêtre s.e.n.c. est propriétaire du lot 5 558 973 du 

cadastre du Québec d’une superficie de 70,71 hectares, essentiellement occupée par des 

cultures, une résidence et des bâtiments agricoles; 

ATTENDU que le demandeur a reçu en mai 2014 l’autorisation de la CPTAQ de morceler sa 

propriété de 101,1 hectares, en deux lots d’environ 71 hectares et 30 hectares; 

ATTENDU qu’à la suite à cette autorisation, fut officiellement cadastré le lot 5 558 973 du 

cadastre du Québec d’une superficie d’environ 71 hectares;  

ATTENDU que la présente demande vise la subdivision du lot 5 558 973 du cadastre du Québec 

en deux parcelles respectivement de 34,4 hectares et 36,3 hectares et l’aliénation à deux 

propriétaires distincts; 

ATTENDU que la demande n’a pas d’impact sur les activités de la partie du lot de 34,4 hectares, 

étant principalement liée à l’agrotourisme; 

ATTENDU que la vente de la partie du lot de 36,3 hectares permet la consolidation de la propriété 

agricole voisine (Ferme Mailloux & fils SENC); 

ATTENDU que la présente demande favorise une relève agricole et que les superficies sont 

viables; 

ATTENDU que le secteur dans lequel s’inscrit la demande est très actif et homogène sur le plan 

agricole; 

ATTENDU que la viabilité agricole du lot 5 558 973 du cadastre du Québec ne serait pas mise 

en péril advenant l’acceptation de la demande d’aliénation et de lotissement; 

ATTENDU que la demande est conforme au schéma d’aménagement et de développement 

révisé de la MRC de La Haute-Yamaska; 

ATTENDU que la Ville de Granby appuie la demande en spécifiant que celle-ci est conforme à 

sa réglementation d’urbanisme;  



 

 

ATTENDU la recommandation du comité consultatif agricole du 22 septembre 2020 à l’effet 

d’appuyer la demande; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. le conseiller Pascal Bonin, appuyé par M. le conseiller 

René Beauregard et résolu unanimement d’appuyer la demande telle que présentée par le Verger 

Champêtre s.e.n.c. à la CPTAQ pour l’aliénation et le lotissement à des fins agricoles du lot 

5 558 973 du cadastre du Québec.  

 

 

 

Signé Paul Sarrazin 
 

Signé Judith Desmeules 
Paul Sarrazin, préfet  Judith Desmeules, directrice générale 

adjointe et secrétaire-trésorière adjointe 
 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
au livre des délibérations du conseil 

 
Jessica Tanguay,  
Responsable de l’accès aux documents 
Ce 16e jour d’octobre 2020 



_______________________________________ 
 

87, rue Principale, Granby (Québec)  J2G 2T8 

 
Greffe du conseil 

 
Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de 

Granby tenue exceptionnellement à huis clos en vertu des arrêtés numéros 2020-029 

de la ministre de la Santé et des Services sociaux en date du 26 avril 2020 et 2020-

049 de la ministre de la Santé et des Services sociaux en date du 4 juillet 2020, dans 

la salle des délibérations du conseil, à l’hôtel de ville de Granby, au 87, rue Principale, 

Granby, le lundi 24e jour du mois d'août de l’an deux mille vingt, à 19 heures, à laquelle 

étaient présents : le maire, M. Pascal Bonin, les conseillers Stéphane Giard, Julie 

Bourdon, Jocelyn Dupuis, Alain Lacasse, Denyse Tremblay, Robert Riel, Éric 

Duchesneau, Robert Vincent et Catherine Baudin formant le quorum sous la 

présidence du maire, M. Pascal Bonin. 

2020-08-0605 Appui - Demande numéro 2020-80192 d'appui à la CPTAQ - 2300, rue Cowie 
 

 

CONSIDÉRANT le sommaire du Service de la planification et de la gestion du 
territoire, sous le numéro PGT-2020-182, transmettant la résolution numéro 
200804-14 du comité consultatif d'urbanisme; 
 

CONSIDÉRANT la demande de Mme Caroline-Joan Boucher, agronome pour la 
compagnie Groupe FBE Bernard Experts, visant à autoriser l'aliénation et le 
lotissement du lot numéro 5 558 973 du cadastre du Québec, situé au 2300, rue 
Cowie, ayant une superficie totale de 70,7 hectares; 
 

CONSIDÉRANT QUE la demande à pour but de créer un lot de plus ou moins 
34,4 hectares qui sera vendu à l'entreprise 9199-5969 Québec inc.; 
 

CONSIDÉRANT QUE ce premier lot possède 30,1 hectares comprenant des 
vergers, l'exploitation de sapins et de la culture de petits fruits, 1,2 hectare 
comprenant une résidence, un kiosque de vente, des bâtiments agricoles ainsi que 
1,6 hectare boisé; 
 

CONSIDÉRANT QUE le second lot de plus ou moins 36,3 hectares sera vendu à 
l'entreprise Ferme Mailloux et Fils SENC, ces derniers étant propriétaires du lot 
numéro 1 651 684 du cadastre du Québec situé au sud du lot visé; 
 

CONSIDÉRANT QUE le lot possède 35,8 hectares de culture et que suite à 
l'opération cadastrale, la Ferme Mailloux et Fils SENC sera propriétaire de 
179,70 hectares le long de la rue Beaudry; 
 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif d’urbanisme par sa 
résolution numéro 200804-14, en date du 4 août 2020; 
 
Après étude et considération : 
 
Il est :  proposé par le conseiller Alain Lacasse 
  appuyé par la conseillère Denyse Tremblay 
 

  

sbergeron
Zone de texte 
Transaction 45698
29 septembre 2020



_______________________________________ 
 

87, rue Principale, Granby (Québec)  J2G 2T8 

d’appuyer, conformément à la recommandation du comité consultatif d'urbanisme 
par sa résolution numéro 200804-14, la demande de Mme Caroline-Joan Boucher, 
agronome pour la compagnie Groupe FBE Bernard Experts, auprès de la CPTAQ 
afin de permettre l'aliénation et le lotissement du lot numéro 5 558 973 du cadastre 
du Québec afin de créer un lot de plus ou moins 34,4 hectares qui sera vendu à 
l'entreprise 9199-5969 Québec inc. ainsi qu'un second lot de plus ou moins 
36,3 hectares qui sera vendu à l'entreprise Ferme Mailloux et Fils SENC. 
 

Adoptée à l'unanimité 
 
Granby, le 28 août 2020 
 
(S : ) Pascal Bonin  (S : ) Stéphanie Déraspe  
 Pascal Bonin, maire  Me Stéphanie Déraspe, greffière et  
 Directrice des Services juridiques 
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INFORMATION GÉNÉRALE 
Réunion préparatoire du : 2020-08-17 

Numéro du sommaire : PGT-2020-182 Service : Service de la planification et de la gestion du 
territoire 
Division : Urbanisme et aménagement du territoire 
Gestionnaire responsable : Yani Authier 
Titre : Urbaniste 

Numéro de référence : 7511 

Date : 2020-08-05 

Objet : Appui - Demande numéro 2020-80192 d'appui à la CPTAQ - 2300, rue Cowie 

SOMMAIRE 
 

Rés. C.C.U. 200804-14 
 
Mme Caroline-Joan Boucher, agronome pour la compagnie Groupe FBE Bernard Experts, a formulé, 
le 22 juillet dernier, une demande d’appui de la municipalité auprès de la Commission de la protection 
du territoire agricole du Québec (CPTAQ). 
 
La demande vise à autoriser l’aliénation et le lotissement du lot 5 558 973 CQ situé au 2300, rue 
Cowie. 
 
L'opération cadastrale a pour but de créer un lot de +/- 34,4 hectares qui sera vendu à l'entreprise 
9199-5969 Québec inc. (Hélène Lachance et Pierre Rodgers), opérant dans le milieu du transport de 
marchandises (R.E.Q.). Le lot possède 30,1 hectares comprenant des vergers, l'exploitation de 
sapins et de la culture de petits fruits ainsi que 1,2 hectare comprenant une résidence, un kiosque 
de vente, des bâtiments agricoles et finalement 1,6 hectare boisé. 
 
Le second lot de +/- 36,3 hectares sera vendu à l'entreprise Ferme Mailloux et Fils SENC, ces 
derniers étant propriétaires du lot 1 651 684 CQ situé au sud du lot visé. Le lot possède 35,8 hectares 
de culture. Suite à l'opération cadastrale, la Ferme Mailloux et Fils SENC sera propriétaire de 
179,70 hectares le long de la rue Beaudry. 
 
Après analyse, les six membres du comité consultatif d’urbanisme présents recommandent au 
conseil municipal, de façon unanime, d'appuyer la demande portant le numéro 2020-80192. 

CONSIDÉRATION 

CONSIDÉRANT le sommaire du Service de la planification et de la gestion du territoire, sous le numéro 
PGT-2020-182, transmettant la résolution numéro 200804-14 du comité consultatif d'urbanisme; 

CONSIDÉRANT la demande de Mme Caroline-Joan Boucher, agronome pour la compagnie Groupe 
FBE Bernard Experts, visant à autoriser l'aliénation et le lotissement du lot 5 558 973 CQ, situé au 
2300, rue Cowie; 

CONSIDÉRANT QUE la demande à pour but de créer un lot de +/- 34,4 hectares qui sera vendu à 
l'entreprise 9199-5969 Québec inc.; 
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CONSIDÉRANT QUE le lot possède 30,1 hectares comprenant des vergers, l'exploitation de sapins et 
de la culture de petits fruits ainsi que 1,2 hectare comprenant une résidence, un kiosque de vente, des 
bâtiments agricoles et finalement 1,6 hectare boisé; 

CONSIDÉRANT QUE le second lot de +/- 36,3 hectares sera vendu à l'entreprise Ferme Mailloux et 
Fils SENC, ces derniers étant propriétaires du lot 1 651 684 CQ situé au sud du lot visé; 

CONSIDÉRANT QUE le lot possède 35,8 hectares de culture et que suite à l'opération cadastrale, la 
Ferme Mailloux et Fils SENC sera propriétaire de 179,70 hectares le long de la rue Beaudry; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif d’urbanisme par sa résolution numéro 
200804-14, en date du 4 août 2020; 

RECOMMANDATION 

d’appuyer, conformément à la recommandation du comité consultatif d'urbanisme par sa résolution 
numéro 200804-14, la demande de Mme Caroline-Joan Boucher, agronome pour la compagnie 
Groupe FBE Bernard Experts, auprès de la CPTAQ afin de permettre l'aliénation et le lotissement du 
lot 5 558 973 CQ afin de créer un lot de +/- 34,4 hectares qui sera vendu à l'entreprise 9199-5969 
Québec inc. ainsi qu'un second lot de +/- 36,3 hectares qui sera vendu à l'entreprise Ferme Mailloux 
et Fils SENC. 
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